
PROGRAMME 

   DE NOVEMBRE à DECEMBRE 2018 
 

 

 

SPORT DE RAQUETTES 

(initiation aux différents sports de raquettes: tennis, badmin-
ton, tennis de table) 

4 séances : mercredi  7/11, 14/11, 21/11, 28/11  

 

ACROGAMES 

(venez vous confronter à différents parcours  avec trampoline , 
corde, poutre…...sous formes de jeux) 

 

3 séances: mercredi : 5/12, 12/12, 19/12  

 

Les séances ont lieu  le mercredi de 10h30 à 12h à la salle polyva-
lente pour les enfants du CE2 au CM2 

 

Inscriptions obligatoires au 06 08 78 09 25 

Limité à 12 places 
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QuΩest ce que cΩest ? 

LΩécole municipale des sports (EMS) consiste à découvrir et sΩinitier à une activité de 
sport et/ou de loisirs (sports de combat, parcours acrobatique, rollers, activités 
dΩorientationΧύ LΩinitiation peut se dérouler sur 3, 4 ou 5 séances. 

 

CΩest pour qui ? 

LΩEMS sΩadresse aux enfants scolarisés en CE2, CM1, CM2. Il sΩagit dΩabord de sΩadres-
ser aux enfants de Melgven qui ne fréquentent pas lΩaccueil de loisirs. 

CΩest quand et où ? 

LΩEMS se déroule chaque mercredi matin de 10h30 à 12h00 en période scolaire à la 
salle polyvalente. 

 

Comment y aller ? 

Les enfants dont les parents travaillent ou dont les parents ne peuvent se déplacer 
peuvent être pris en charge à domicile par une navette. (voir tarif) 

 

CΩest animé par qui ? 

Les activités sont encadrées par Maël FORTIN, diplômé BAFA et licence STAPS.     

Comment sΩinscrire ? 

Les inscriptions se font dès à présent par téléphone au 06 08 78 09 25 ou au 02 98 97 

92 46. LΩinscription se fait obligatoirement à lΩactivité (une activité = 3, 4 ou 5 séances). 

Avant chaque période de vacances, des petits coupons présentant les activités sui-

vantes seront disponibles à lΩaccueil de loisirs, au bureau du service Enfance Jeunesse, 

à la Mairie ainsi que sur le site internet de la commune (www.melgven.fr, rubrique en-

fance jeunesse).  12 places maximum par activité. 

 

CΩest combien ? : 1 séance = 2,50€, 1 séance + service navette = 4.10 € 

Le règlement se fait chaque mois après réception dΩune facture. 
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